
 

Infos pratiques : 
 

L’accueil de loisirs se déroulera dans les locaux de l’école maternelle « Maxime Alexandre ». 
Il accueillera les enfants de 4 à 12 ans, répartis dans différents groupes selon leurs âges : 
- Le groupe des « petits », de 4 à 6 ans 
- Le groupe des « Moyens » de 7 à 9 ans 
- Le groupe des « Grands » de 10 à 12ans  
 

L’accueil du matin se fera de 7h30 à 9h et le RDV des parents se fera le soir de 17h à 18h30. 
 

Concernant la restauration, le repas de midi sera servi au restaurant scolaire par la société « Dupont Restauration », dans le 
cadre d’une liaison froide. 
Le goûter de 10h devra être tiré du sac, alors que celui de 16h reste, comme à l’accoutumée, fourni par le centre. 
 
 
Activités : 
 

Les activités manuelles, sportives, d’expressions, les jeux et sorties sont en fonction des thèmes proposés et propre à chaque 
semaine. L’équipe pédagogique proposera un planning des activités de la semaine. Ce planning se veut flexible en fonction du 
temps et surtout en fonction des envies des enfants. 
Toutes les semaines nous partirons en sorties (spectacle, piscine, loisirs et découverte) 
 
 

Inscriptions uniquement lors des 2 permanences !! 
Nous serons présents dans le hall de chacune des deux écoles afin d’enregistrer l’inscription de vos enfants 

et de répondre à vos questions : 
Le mardi 16 juin et le jeudi 25 juin 2009 

De 16h à 18h30  
Veuillez joindre le règlement aux fiches sanitaire et d’inscription. 

 
 
Le mini camp : semaine 4 (du 27 au 31 juillet) pour les 9-12ans 
 

Cette année encore, nous profiterons du mini camp pour sensibiliser les jeunes au 
respect de la nature à travers des activités ludiques. Ce mini séjour, de 3 jours et 2 
nuits, permettra aussi aux enfants de profiter pleinement de leurs vacances grâce à un 
rythme adapté à leur envie.  
Au programme : balades, jeux de piste, fabrication en bois vert, land art, veillée autour 
du feu de camp,… 
Pour cette semaine, nous vous demanderons un supplément de 15€. 
 
 
 
 

Les tarifs en fonction des quotients familiaux 
 
 

En effet, suite à une demande de la CAF, nous sommes dans l’obligation de recalculer nos tarifs et de les  
appliquer en fonction du quotient familial de chaque famille. 
Pour ce faire, nous avons besoin soit d’une attestation de la CAF avec votre quotient familial soit d’une copie de votre 
déclaration des revenus 2007. 
Votre quotient familial se calcule comme ceci : 

 
1/12 du revenu net perçu en 2007 + prestations fami liales du mois  
_________________________________________________________          

 
Nombre de parts  

 
 

QF= 



 

 

Fiche d’inscription 
 
L’enfant :  

 

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Code postal : . . . . . . . . . . . . . . . Commune : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Age : . . . . . . . . . .  
Date et lieu de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

Responsable légal : 
 

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Code postal : . . . . . . . . . . . . . . . Commune : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
N° de téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Port : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Nom et numéro d’assurance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Numéro CAF/MSA : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

Employeur du père : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Employeur de la mère : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

Autorisations parentales 
 

Je soussigné(e) . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . autorise, en tant que représentant légal, mon 
fils/ma fille, (dont les renseignements figurent au verso) à participer à l’Accueil de Loisirs 
d’été, qui aura lieu du : 
 

 6 juillet au 7 août 2009 
 

De plus, j’autorise aussi les responsables à prendre toutes les dispositions qu’ils jugeraient 
utiles en cas d’urgence. 
 
 

Mon enfant a plus de 6 ans : 
 

J’autorise mon fils/ma fille, à rentrer seul le soir, à partir de 17h : 
      

                           � oui                                � non 
 
 
 

Activités vidéo et photo : 
 

J’autorise l’organisateur à utiliser l’image de mon enfant sur support graphique ou 
informatique, à l’occasion d’activités vidéos-photos ou de publications municipales. 
 

Fait le :……/……/2009                Signature : 
 

A : …………………….   



 

 
 
 

Mini Camp :  
 

Le supplément sera à verser lors de l’inscription. 
Si votre enfant désire y participer, veuillez nous indiquer si vous possédez une tente et le 
nombre d’enfants pouvant y dormir : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
S’il n’y a plus de place pour cette activité, souhaitez-vous tout de même inscrire votre 
enfant au centre aéré ? � oui     � non 
 
 

Tarifs pour la semaine: 
En cas de non justification d’appartenance à un quotient familial, le tarif 4 sera 
automatiquement appliqué. 
Une fois votre quotient familial identifié, il ne vous sera plus demandé de justificatifs pour 
les inscriptions de l’année 2009. 
 

 Semaines 1, 3, 4 et 5  Semaine 2 
Quotient Familial Enfant de 

Wolfisheim 
Enfant hors 
Wolfisheim 

 Enfant de 
Wolfisheim 

Enfant hors 
Wolfisheim 

Tarif 4 QF>700€ 75,50 € 89,50 €  60,40 € 71,60 € 
Tarif 3 700€>QF>601€ 70,50 € 84,50 €  56,40 € 67,60 € 
Tarif 2 600€>QF>501€ 65,50 € 79,50 €  52,40 € 63,60 € 
Tarif 1 QF<500€ 60,50 € 75,50 €  48,40 € 59,60 € 
 

 
Les tarifs s’entendent avec les subventions de la CAF et l’aide de la mairie de 14€ pour les 
enfants de Wolfisheim. A noter, qu’à compter du 01/01/09 le conseil général du Bas-Rhin a 
décidé de ne plus allouer d’aide pour les enfants ne fréquentant pas le collège. 
De plus, la commune met à disposition de l’UFCV, sans contrepartie financière, ses 
animateurs permanents. 
       
 

Cochez les semaines où vous inscrivez votre enfant : 
 
 

� Semaine 1 : du 6 au 10 juillet           
� Semaine 2 : du 13 au 17 juillet 
� Semaine 3 : du 20 au 24 juillet                � Mini camp :  du 27 au 31 juillet                 
� Semaine 4 : du 27 au 31 juillet                avec supplément de 15 € 
� Semaine 5 : du 3 au 7 août 
 

Je règle pour l’ALSH, un montant de :………………€ 
 
 
 
 
 
 
 

Fait le :……/……/2009                Signature : 
 

A : …………………….   


